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                 Modalités pratiques 

Intervenant 
Vincent GOARDOU – SECONFORM 
Formateur agréé 

Publics concernés 
Personnels d’exploitation ou d’entretien non-
électricien qui effectuent des opérations 
simples de raccordement et / ou des 
manœuvres sur des ouvrages électriques. 

Prérequis 
Avoir des compétences en électricité. 
Savoir lire un schéma électrique. 

Durée 
2 jours – 14 heures 

Horaires 
08 h 30 – 13 h 30 / 13 h 30 – 17 h 30  

Lieu (présentiel) 
Maison du Bâtiment 
3 allée du Bâtiment - Rennes 

Tarif individuel 
395 € nets de taxe / personne 

Nombre de participants 
6 minimum - 10 maximum 
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Objectifs de la formation 
Exécuter en sécurité des opérations sur les installations 
et équipements électriques basse tension dans le 
respect de la réglementation en vigueur. 

Programme 
Les effets du courant électrique sur le corps, 
Les domaines de tension, 
Les fonctions des matériels électriques, 
Les zones d’environnement et leurs limites, 
Le principe de l’habilitation et le rôle de chacun, 
Les prescriptions associées aux opérations, 
Les équipements de protection, 
La conduite à tenir en cas d’accident d’origine électrique et 
incendie dans un environnement électrique, 
Les limites des habilitations, 
Les prescriptions d’exécution des travaux, 
La consignation en deux étapes, 
Opérations de consignation, de dépannage, de connexion et 
de déconnexion, 
Utilisation et manipulation des matériels et outillages 
spécifiques aux mesurages et vérification. 

Méthodes mobilisées / Modalités 
d’évaluation 

Apports théoriques et mises en application pratiques 
Evaluation des acquis en cours de formation à travers les 
nombreuses mises en application pratiques. 

Fiche d’évaluation nominative remise aux participants. 

A l’issue de la formation, une attestation de présence, 
un avis et un titre d’habilitation prérédigé seront 
adressés à l’employeur. 

B1(V), B2(V), BR, BC, BE     RECYCLAGE 

 

V-03-2025 


